
W la }éclaration d.u JO,avril 1g?0, instituÉÿit un Con seil présidentiel ;
VII ItOrdonnance No?0-]4/C" tlu ? mai 1ÿ10, portant Charte du Conseil ?rdsi-

dentiel;
VU 1a Loi N'64-14 d.r.r 12 décembre 1964, fixant la liste d.es hauts fonction-

naires de lrEtat dont fa nomination est faite par te président ile 1a
République, Ie Conseil des Ministres étant ob Ii-gato iremen t entend.u iVll le Décret No?O-81/æ du 7 mai 1970, portant formation du Gouverteio,;nt
e.t le décret llo7.1-1,49 du 4 aott 1911 qui 1îa modifié ;

VU 1g Décret IIo!2O/Pn/mVC au 2ÿ novembrÀ 1962, portânt iromination d.e llc
_ &ile do REGO en qualité de ?rovi seur dri tyc6e Technique Coulibaly ;Sur propositl.on du Ministre d"e IrEducation Nati.onale ;
Le Conseil des llinistles entendu,

RPUBLIS1IE NÜ }ÀEOI,TET

-!-!-

ATTI6T,E ,1 
CT

No520

nE CRET No72-B du 19 janvier 1972

nommalt l4r Gyri aque ATTOLOU Pro.riseur
par intéri.n- ôu llrcrio 'icchniquo Couli.-
baly

IE CONSJIL PR§SIDM.ITIfi, ?

DECRETE 3

- Sont et demeurent abrogées les dispositlons du d.écret
C d.u 29 nov@tbre lÿ62, portant nomination de Mr Erile d.o

REGO ?roviseur du Lycée Techli.Lque Coulibaly.

a.Rtr cT.,E 2 - Mr Qyri aque AîTOIOU, Professeur Certifié de Soiences P\ysi-
ques, précédannent Censeur a!. Lycée Technique Coulibaly, est nommé pro-
ld seur par intérim de cet éta"lrlissement.

ABTI CT,E 3 - l[T ATTOLOU bénéficiera de tous les ava.ntages attachés à sa
nouvelle fonction.



Fait à C0[0ITOU, 1e 1! j anvier 1972

Par l-e Consei-l- Présidentiel 
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ÂBl-Iq!E3.- I.,e présent cécret qui prenrl effet à compter de
la date de sa s ignature, ccra publiJ au Jourrra] 0fiiuic1.-
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Hubert MAG4

Le Ministre de 1r Ed.ucatioit NationaJ-e
et pôur Ie lfinistr,- ûes trT.nar cê5 ab-

, -+

Edrnond IOSSOU-TOTO


